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Prochainement, 2 salons permanents du produit algérien en Mauritanie et au Sénégal 

Quelque chose
d'inhabituel dans
la guerre israélo-

palestinienne
Par Mohamed Habili

L' aviation israélienne
opérant en force a
tué à l'aube de mardi

dernier, dans leurs lits et en
même temps que des
membres  de leurs familles,
trois dirigeants des Saraya
Al-Qods, la branche armée
du Jihad islamique, en
représailles aux tirs de
roquette que cette organisa-
tion avait effectués après le
décès de  Kader Adnan des
suites de sa longue grève
de la faim dans les geôles
israéliennes. A en croire une
source israélienne, le gou-
vernement de Benjamin
Netanyahou devait procéder
à ces liquidations, et autres
destructions de sites appar-
tenant à la même organisa-
tion palestinienne, dès
après ces tirs de roquettes.
Des imprévus techniques
auraient fait reporter l'opéra-
tion. Le plus vraisemblable
est que les autorités israé-
liennes, objet d'une forte et
incessante contestat ion
interne, attendait le bon
moment pour à la fois liqui-
der des ennemis, renouant
du même coup avec la poli-
tique des assassinats, et en
tirer profit politiquement.
L e s r o q u e t t e s p a l e s t i -
niennes ont pu causer des
dommages matériels, elles
n'ont fait ni mort ni blessé. 

Suite en page 3
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Travaux publics et matériaux de construction

«Nous avons les capacités à concurrencer les Européens et à conquérir les marchés mondiaux», 
a indiqué, hier, le P-DG de Batimatec-expo, Raouf Stiti, ajoutant que «le secteur des Travaux publics

et des matériaux de construction contribue à 16 % du produit intérieur brut». Page 2
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L’Algérie confirme son attachement à son africanité
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Le P-DG de Batimatec-expo : «Notre secteur
peut conquérir les marchés mondiaux»

Saida Neghza
participe à un

atelier de travail
à Laghouat  
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Travaux publics et matériaux de construction

Jeudi 11 mai 2023

Par Thinhinane Khouchi 

S’
exprimant hier sur les
ondes de la radio
nationale, Stiti a indi-
qué que «les conces-

sionnaires  des  matériaux de
construction en Algérie ont la
capacité de concurrencer les
Européens et à conquérir les
marchés mondiaux». Le P-DG de
«Batimatic Expo» a souligné que
«le secteur des Travaux publics et
des matériaux de construction est
devenu le secteur le plus apte à
exporter», indiquant que «la nou-
velle loi sur la construction appor-
tera beaucoup au secteur». Stiti a
souligné que  «le secteur des
Travaux publics et des matériaux
de construction contribue à 16 %
du produit intérieur brut, dans un
marché qui connaît une présence
massive de pas moins de 4 000
institutions actives», s'attendant à
ce que «la révision de la loi sur la
construction améliore progressi-
vement les choses». L'intervenant
de la Chaîne 1 a noté que
«l'Algérie possède des institu-
tions avec des qualifications
internationales et a la capacité
d'atteindre une présence distin-
guée sur divers marchés interna-
tionaux, notamment avec des
investissements dans la logis-
tique et la fourniture de navires
spécialisés». à ce propos , il est à
noter que le ministre du
Commerce et de la Promotion
des exportations, Tayeb Zitouni,
a révélé que la valeur des expor-
tations algériennes de matériaux

de construction en 2022 a atteint
environ 1,3 milliard de dollars,
soit une augmentation d'environ
56 %, et son record selon lequel
«les matériaux de construction
représentaient l'exportation la
plus importante en dehors des
hydrocarbures en Algérie au
cours des deux dernières
années», avec sa part des expor-
tations totales hors hydrocar-
bures atteignant 15 % en 2021 et 
11 % en 2022.  L'invité de la radio
a déclaré que «le secteur des
matériaux de construction en
Algérie compte 209 exporta-
teurs», précisant que «ce nombre
reste faible mais l'impact reste
fort, vu le travail effectué par les
99 exportateurs de ciment, 19
dans le domaine du fer et de
l'acier, 25 dans les matériaux de
gypse, 47 dans  la céramique et
autres», ajoutant que ceux-ci
offrent un travail de qualité et
sont capables de rivaliser avec
les Européens.  Stiti a en outre
indiqué que «l'entrée aux  mar-
chés africains demande du
temps». Par ailleurs, l'intervenant
a assuré  que «l'exportation est un
métier et une profession en soi, et
un grand travail doit être fait en
termes de marketing, de promo-
tion et de diplomatie écono-
mique». Enfin, concernant la 25e

session du Salon «Batimatec» en

cours au Palais des Expositions
des Pins Maritimes, l'invité de  la
Chaîne 1 a indiqué que ce salon
«s'est  focalisé sur la recherche
de la réduction des coûts de
construction», estimant que
celle-ci est liée à l'apprentissage
des nouvelles technologies et
des solutions innovantes. Il a
également insisté sur la nécessi-

té d'accompagner les jeunes
intéressés à se lancer dans le
domaine de la construction et de
la reconstruction et de permettre
aux étudiants des universités de
Bab Ezzouar dans la capitale et
de Ferhat-Abbas à Sétif d'inter-
agir avec les concessionnaires
du secteur.                               

T. K.
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A u regard de l'importance
qu'elle accorde aux rela-
tions économiques avec

l'Afrique, l'Algérie entend bien se
faire une place sur le marché des
exportations africaines. Le pays
compte se positionner comme un
acteur clé de ce marché. En effet,
les pouvoirs publics se donnent
les moyens afin que les produits
algériens soient mieux représen-
tés lors des foires commerciales,
ainsi que l'ouverture d'agences et
de comptoirs commerciaux pour
leur permettre de promouvoir
leurs produits. Prochainement,
l'Algérie prévoit l'ouverture d'une
banque, fruit d'un actionnariat de
quatre banques publiques algé-
riennes, dans la capitale maurita-
nienne, Nouakchott. Dans ce
sens, le ministre du Commerce et
de la Promotion des exportations,
Tayeb Zitouni, a annoncé l'ouver-
ture de deux salons permanents
des produits algériens en
Mauritanie et au Sénégal avant la
fin du 1er semestre 2023, en atten-
dant le lancement d'autres au
Niger, au Nigeria, en Afrique du
Sud et en France. Lors d'une ren-
contre avec des exportateurs
algériens des produits de
construction au Palais des expo-
sitions, en marge de la 25e édition
du Salon international du bâti-
ment, des matériaux de construc-
tion et des travaux publics

(Batimatec 2023), le ministre a fait
savoir que «des négociations
avancées sont en cours avec les
autorités de la Mauritanie et du
Sénégal pour ouvrir deux salons
dédiés aux produits algériens
avant la fin du 1er semestre de
cette année». Concernant le
Palais des expositions algérien
au Niger, le ministre a précisé
que son lancement «demande du
temps» car, a-t-il dit, «il faut réali-
ser l'infrastructure contrairement
aux salons en Mauritanie et au
Sénégal dont les infrastructures
sont disponibles». Il a indiqué
que ces expositions perma-
nentes, qui seront supervisées
par l'Agence nationale de promo-
tion du Commerce extérieur
«Algex», seront un espace de
promotion des produits natio-
naux «tout au long de l'année».
Des salons similaires seront
ouverts au Nigeria, en Afrique du
Sud et en France, dans le cadre
du programme de promotion des
produits algériens dans le
monde, a-t-il ajouté. Ce program-
me comprend la participation de
l'Algérie aux principaux salons
internationaux qui sont béné-
fiques pour les produits algériens
définis selon une étude menée
par Algex. Le ministre a relevé la
possibilité d'organiser un salon
ambulant des produits de
construction sillonnant les pays

africains, appelant les exporta-
teurs à présenter leurs proposi-
tions sur les expositions qu'ils
jugent à même de leur offrir de
réelles opportunités pour l'ouver-
ture d'espaces de coopération.
Le ministre a mis en exergue les
grandes capacités dont dispose
l'Algérie en matière d'exportation
dans différents domaines, souli-
gnant que «l'objectif du président
de la République, Abdelmadjid
Tebboune, pour atteindre 13 mil-
liards de dollars d'exportations
hors hydrocarbures en 2023, n'est
pas fortuit». La filière des maté-
riaux de construction en Algérie a
également «un grand potentiel
pour l'exportation», à la faveur
«des produits compétitifs et de
qualité dont elle dispose pour se
positionner dans le marché mon-
dial», affirmant que cette filière
peut dépasser la barre d'1,3 mil-
liard de dollars réalisés l'année
dernière. Les capacités de pro-
duction algériennes en ciment
avoisinent 40 millions de
tonnes/an, tandis que le marché
national a besoin de près de 20
millions de tonnes, d'où la néces-
sité de consentir davantage d'ef-
forts pour exporter le surplus, a
relevé le ministre. Cependant, le
ministre a déploré l'incapacité
d'exporter tout ce surplus en rai-
son de plusieurs facteurs dont la
non disponibilité des infrastruc-

tures de base permettant d'aug-
menter l'exportation du ciment au
niveau de l'ensemble des ports
algériens. Appelant l'ensemble
des opérateurs à se tenir prêts à
«accéder en force au marché afri-
cain», le ministre a rappelé l'im-
portance de la Zone de libre-
échange africaine (Zlecaf) et les
avantages fiscaux dont peuvent
bénéficié les exportateurs algé-
riens. Lors de cette rencontre, le
ministre a écouté les préoccupa-
tions de plusieurs exportateurs,
liées essentiellement aux infra-
structures de base relatives à l'ex-
portation et à certaines procé-
dures administratives qui entra-
vent leurs activités, en sus de l'im-
pératif de protéger le produit
local. En réponse à ces préoccu-
pations, il a réaffirmé la volonté
d'éliminer tous les obstacles,
notamment en ce qui concerne la
mise à disposition des infrastruc-
tures de base pour l'exportation,
parallèlement aux efforts du
ministère des Transports «pour
affecter 25 avions à l'activité du
fret et la restructuration de l'entre-
prise du transport maritime». Il y
aura, à l'avenir, selon le ministre,
l'organisation d'ateliers de travail
avec tous les acteurs du secteur
de l'exportation pour relancer
cette filière et réaliser les objectifs
tracés. Meriem Benchaouia

Prochainement, 2 salons permanents du produit algérien en Mauritanie et au Sénégal 

L'Algérie confirme son attachement à son africanité 

Le P-DG de Batimatec-expo : «Notre secteur
peut conquérir les marchés mondiaux»  

 «Nous avons les capacités à concurrencer les Européens et à conquérir les marchés mondiaux», a indiqué, hier,
le P-DG de Batimatec-expo, Raouf Stiti, ajoutant que «le secteur des Travaux publics et des matériaux de
construction contribue à 16 % du produit intérieur brut».

CGEA

Saida Neghza
participe à un

atelier de travail
à Laghouat 

SAIDA NEGHZA, présidente de
la Confédération générale des
entreprises algériennes (CGEA),
était en visite dans la wilaya de
Laghouat, où elle a participé à
un atelier de travail régional de
Solifem. Cet atelier concerne
l’exposition des résultats d’un
sondage effectué par un expert
avec notamment des opérateurs
économiques de la région,
portant principalement sur la
construction, l’infrastructure de
base et l’hydraulique. Cet atelier
a été organisé, hier, au siège du
Centre des recherches en
sciences islamiques et
civilisation, avec la participation
des autorités locales, son
éminence cheikh calife de la
zaouia Tidjania, le médiateur de
la République, les présidents de
bureaux de la CGEA, des
opérateurs économiques et des
étudiants. La présidente de la
CGEA a remercié le wali pour sa
participation et l’accueil qu’elle
a reçu au niveau du siège de la
wilaya, où elle a également
débattu de la situation
économique de la wilaya, des
opportunités d’affaires et des
projets stratégiques enregistrés.
Comme elle a remercié M.
Djeridane Hassan pour la bonne
organisation de l’évènement et
M. Hedjazi Farid, conseiller à
l’Organisation internationale du
travail (OIT), pour sa
participation. Faut-il rappeler
que Solifem est le résultat d’un
travail de coopération entre la
CGEA, l’OIT, le ministère du
Travail et l’UGTA, visant à
encourager les sociétés
exerçant dans le secteur
informel à transiter vers le
secteur formel. Cet évènement a
connu un grand succès avec la
participation d’un grand nombre
d’opérateurs économiques et la
société civile de la wilaya de
Laghouat.   

M. S.  



3 L ’ é v é n e m e n t Jeudi 11 mai 2023LLee  JJoouurr D’ALGERIE

Regain d'intérêt des autorités
à valoriser l'arganiculture

Henni pose la première pierre du Centre national de développement de l'arganier 

Par Louisa A. R.

L’intérêt porté à l’arganier
est une préoccupation
du département de l’agri-

culture qui lance des opérations
de plantation de cette richesse
sylvicole à travers plusieurs
wilayas du pays où l’on pourrait
lui assurer une adaptation clima-
tique, dont Tindouf, avant leur
élargissement à l’avenir à
d’autres wilayas.  Lors d’une visi-
te de travail dans la wilaya de
T i n d o u f , l e m i n i s t r e d e
l ’ A g r i c u l t u r e , M o h a m e d -
Abdelhafid Henni, a posé, hier,
la première pierre du projet de
réalisation du Centre national de
développement de l’arganier et
des ressources génétiques
végétales sahariennes au niveau
de la pépinière de Oued Djezz,
et ce, en compagnie du wali et
des autorités locales. Présidant
la cérémonie de célébration de
la Journée internationale de l’ar-
ganier, le ministre a fixé à six
mois le délai de réception du
projet, première étape en vue de
la création d’un Centre interna-
tional de l’arganier et de la valo-
risation de cette filière. Parmi les
missions du centre figurent la
préservation de l’écosystème de
l’arganier, la réalisation de tra-
vaux expérimentaux dans les
régions abritant l’arganier, l’inté-

gration de l’arganier dans les
systèmes de production agro-
sylvicole, la mise à disposition
d’une banque de semences et le
suivi de la production de
semences et d’huile d’argan.
Henni a rappelé que son ministè-
re avait consacré un programme
au développement de la culture
et de la transformation de l’arga-
nier, en application des instruc-
tions du président de la
R é p u b l i q u e , A b d e l m a d j i d
Tebboune, lors de la réunion du
Conseil des ministres du 30 jan-
vier 2022, pour le développe-
ment de la production de l’arga-

nier dans les régions du sud-
ouest et des Hauts-Plateaux,
avec notamment la création d’un
Centre national de développe-
ment et de valorisation de la cul-
ture de l’arganier.  A cette occa-
sion, le ministre, accompagné
du wali de Tindouf, Mohamed
Mokhbi, a planté un arganier à
l’aide du système «water box»,
compte tenu des caractéris-
tiques climatiques de la région
qui nécessitent l’introduction de
technologies modernes d’éco-
nomie d’eau. Le ministre s’est
rendu à Oued Mehya où il a ins-
pecté les travaux liés au projet

de plantation d’arganiers chez
des exploitants privés ayant
bénéficié du programme de
développement rural. Les bénéfi-
ciaires ont salué les mesures
d’appui liées notamment à l’élec-
tricité rurale, aux puits, aux sys-
tèmes d’irrigation goutte à gout-
te, ainsi qu’à la formation desti-
née aux agriculteurs pour le
développement de cette filière.
Ils se sont dits prêts à «relever le
défi pour étendre la surface culti-
vée», citant les résultats concréti-
sés sur le terrain en un temps
record. Les travaux de mise en
valeur et d’aménagement ont été
réalisés par l’Entreprise régiona-
le de génie rural EPE, ayant
assuré tous les moyens logis-
tiques et humains nécessaires.
Lors de cette visite, le ministre
qui a rencontré les agriculteurs
et les professionnels de la filière
Argan dans la wilaya de Tindouf,
a salué leurs efforts en vue de
développer cette filière. Pour
rappel, Henni avait procédé,
mardi matin à Tindouf, à l’instal-
lation du Conseil interprofession-
nel de la filière Argan. Il avait
également présidé l’inauguration
du complexe frigorifique, de
stockage et de distribution d’une
capacité totale estimée à 5 000
m3, relevant de l’Entreprise
publique économique EPE/SPA
(Frigomédit).   L. A. R.

 L'Algérie se lance dans la culture de l'arganier. La dernière instruction du président 
de la République concernant sa plantation dans les régions du Sud 

et des Hauts-Plateaux commence à prendre forme et à se concrétiser.

Le ministère des Affaires reli-
gieuses et des Wakfs rappelle

aux citoyens devant accomplir
les rites du pèlerinage pour l’an-
née 2023, l’impératif de procéder
aux formalités administratives
préliminaires avant le 15 mai en
cours. Le ministère «rappelle à
l’ensemble des citoyens devant
accomplir les rites du pèlerinage
(saison 2023/1444 de l’hégire),
l’impératif d’achever  les formali-
tés administratives préliminaires
avant la date du 15 mai 2023», lit-

on dans le communiqué du
ministère. Les concernés devront
«obtenir auprès des communes
de leur résidence, le certificat de
succès au tirage au sort et se pré-
senter au niveau des commis-
sions médicales de wilaya (avec
le certificat de succès) pour effec-
tuer les examens médicaux et les
vaccins nécessaires pour l’obten-
tion du carnet de santé, du certifi-
cat de vaccination contre le
Covid-19 et du certificat de quali-
fication sanitaire pour accomplir

les rites du pèlerinage», affirme le
ministère. Les citoyens concer-
nés devront «se rendre aux
agences de la Banque d’Algérie
au niveau de chaque wilaya pour
procéder au paiement des taxes
exigées fixées à 770 000,00 DA
(billet d’avion inclus), munis d’un
passeport biométrique dont la
période de validité est d’au moins
6 mois, du certificat de succès
délivré par les services de la com-
mune pour cette saison
(2023/1444 de l’hégire), du certifi-

cat de qualification sanitaire déli-
vré par la commission médicale
de wilaya pour obtenir un reçu
pour le paiement du coût des
prestations fournies dans le cadre
du Hadj estimé à 600 000,00 DA
et le paiement du coût du billet
d’avion estimé à 170 000,00 DA»,
a ajouté le communiqué. Le
ministère a également informé
que «d’autres formalités à
accomplir seront communiquées
ultérieurement», conclut le com-
muniqué.                   Younès G.

Hadj 2023/Formalités administratives préliminaires

Le ministère des Affaires religieuses
rappelle le délai du 15 mai en cours

Le ministre de l’Energie et des
Mines, Mohamed Arkab, a enta-

mé hier, sur instruction du prési-
dent de la République,
Abdelmadjid Tebboune, une visite
de travail de trois jours en
Ouganda, à la tête d’une importan-
te délégation, indique un commu-
niqué du ministère. «Le ministre de
l’Energie et des Mines, M.
Mohamed Arkab, effectuera, sur

instruction de Monsieur le
Président de la République, à partir
d’aujourd’hui, mercredi 10 mai
2023, une visite de travail de trois
jours en Ouganda, à la tête d’une
importante délégation du secteur,
comprenant les P-dg des Groupes
Sonatrach et Sonelgaz, ainsi que
des responsables du ministère de
l’Energie et des Mines», souligne la
même source. Cette visite,

explique le ministère, s’inscrit dans
le cadre de «la mise en œuvre des
décisions prises par les présidents
algérien, Monsieur Abdelmadjid
Tebboune, et le président de la
R é p u b l i q u e d e l ’ O u g a n d a ,
Monsieur Yoweri Museveni, lors de
la visite d’Etat de ce dernier en
Algérie, le 11 mars 2023». Elle
s’inscrit également dans le cadre
du «renforcement de la coopéra-

tion entre l’Algérie et l’Ouganda
dans les domaines de l’Energie et
des Mines, ainsi que dans divers
domaines d’intérêt commun», a-t-
on ajouté. M. Arkab aura, au cours
de cette visite, des séances de tra-
vail avec son homologue ougan-
dais et des rencontres avec
d'autres responsables ougandais,
conclut le communiqué.

Kamel L.

Energie et mines

Arkab en visite de travail en Ouganda

Quelque chose
d'inhabituel dans
la guerre israélo-

palestinienne
Suite de la page une

L es attaques aériennes
israéliennes elles par
contre ont tué, en plus

des trois dirigeants ciblés, une
douzaine de Palestiniens, des
victimes collatérales, de la vie
desquelles l'armée israélienne
ne s'est guère souciée, laquel-
le pourtant se félicite mainte-
nant de la précision de ses tirs,
de son savoir-faire inentamé.
Preuve est à nouveau faite que
le régime d'apartheid israélien
n'a aucun respect pour la vie
des Palestiniens. Il se fait gloi-
re d'avoir la main suffisamment
longue pour l'abattre sur tout
ennemi où qu'il se trouve et au
moment choisi par lui. En réa-
lité, pour éliminer trois enne-
mis déclarés, il massacre à
l'aveugle tout ce qui se trouve
autour d'eux au moment de
son attaque. Il y a eu une dou-
zaine de personnes que les
attaquants ne visaient pas,
mais qui ne pouvaient pas être
ailleurs eu égard à l'heure de
leur opération. Personne dans
le monde ne demandera des
comptes à Israël pour cette
douzaine de crimes absolu-
ment gratuits. La «seule démo-
cratie au Moyen-Orient» a le
droit de se défendre, dira-t-on
une fois de plus, si toutefois il
est regrettable que ses tirs ne
soient jamais ces frappes chi-
rurgicales censées être sa
spécialité. Comme par hasard,
la seule démocratie au Moyen-
Orient est un apartheid, ce qu'il
y a de pire en termes de régi-
me, pire en tout cas que n'im-
p o r t e q u e l l e d i c t a t u r e .
Quelques heures plus tard à
Jénine en Cisjordanie occu-
pée, deux jeunes Palestiniens
sont abattus pour avoir tiré sur
des soldats israéliens. Ce n'est
pas la riposte qu'attendaient
les Israéliens, laquelle à l'heure
où ces lignes sont écrites ne
s'est toujours pas produite.
Une première dans l'histoire de
la résistance palestinienne qui
jusque-là répondait du tac au
tac. Pas cette fois-ci, obligeant
les Israéliens à  rester sur le
qui-vive, et à évacuer les unes
après les autres les colonies
susceptibles d'être atteintes
par les roquettes palesti-
niennes. Tout se passe donc
comme si les  organisations
palestiniennes, non seulement
au sein de  celle qui a été
ciblée, ont convenu de ne pas
réagir à chaud, mais de se
concerter, de bien étudier leur
coup avant de l'asséner. Pour
rassurer sa population, le gou-
vernement israélien se dit prêt
à tous les scénarios, y compris
donc à répondre à des
attaques venant de plusieurs
côtés à la fois. Ce qui serait
également une première, ce
serait en effet que ces attaques
ne viennent pas seulement de
Ghaza, pas même seulement
de Palestine. Jamais en tout
cas une telle éventualité n'a
semblé aussi sérieuse  que
cette fois-ci.

M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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Révision en cours de la loi
sur la gestion des déchets 

Environnement

Par Tarek N.

L
a ministre s'exprimait à
l'ouverture d'une jour-
née de sensibilisation à
l'Ecole nationale supé-

rieure des travaux publics
(ENSTP) sur le recyclage des
déchets et l'économie circulaire
dans le bâtiment, en compagnie
du ministre de l'Enseignement
supérieur et la Recherche scien-
tifique, Kamel Baddari, et le
secrétaire général du ministère
des Travaux publics et des
Infrastructures de base, Ali
Boulerbah.  

Mme Dahleb a fait savoir, lors
de cet évènement, que son
département ministériel «a lancé
la révision de la loi 01-19 relative
à la gestion, au contrôle et à l'éli-
mination des déchets, pour y
introduire le principe de l'écono-
mie circulaire». 

«Cette loi qui vise à adapter
les infrastructures et le mode de
gestion des établissements aux
nouvelles exigences écono-
miques, sociales et environne-
mentales, est actuellement à
l'examen en coordination avec
les différents ministères et les
parties concernées, et sera pré-
sentée au gouvernement pour
approbation», a-t-elle ajouté. 

La ministre a rappelé, dans ce
cadre, la stratégie nationale mise
en place par le secteur qui a
pour objectif de parvenir à l'hori-
zon 2035 à la valorisation des
déchets au lieu de leur enfouis-
sement, à travers l'exploitation
de 30 % des déchets ménagers,
30 % des déchets spéciaux et 
50 % de déchets inertes. 

Cette stratégie, a poursuivi
Mme Dahleb, vise également à
«intégrer les nouvelles technolo-

giesn notamment la numérisation
et le développement des méca-
nismes de recyclage des
déchets, à travers l'ouverture de
portails électroniques permettant
de numériser le processus de
collecte des déchets recyclables
et le mettre à la disposition des
entreprises spécialisées». 

Insistant sur la sensibilisation
du citoyen à l'importance de la
culture du recyclage et l'exploita-
tion de ses produits, la ministre
de l'Environnement a rappelé
que «le recyclage de tous les
types de déchet figure parmi les
priorités du plan du gouverne-
ment, étant une source de
richesse en sus de contribuer à
la création d'emplois  et à la
relance de l'économie nationa-
le».  Elle a évoqué, en outre, la

question de la saturation des
Centres d'enfouissement tech-
nique (CET), causée notamment
par le volume colossal des
déchets et la rareté des assiettes
foncières qui empêche l'exten-
sion ou la réalisation de nou-
veaux centres, d'où, a-t-elle fait
observer, la nécessité d'adopter
et de généraliser l'économie cir-
culaire.  Mme Dahleb a rappelé, à
ce sujet, l'étude réalisée par
l'Agence nationale des déchets
(AND) sur le volume des déchets
ménagers et dérivés à travers le
territoire national sur la période
2019/2021. Cette étude a fait res-
sortir une moyenne de
0.68kg/personne/jour en 2021
pour un quantité de 11,1 millions
de tonnes de déchets produits la
même année. Pour ramasser

toutes ces quantités, «les ser-
vices du ministère de l'Intérieur,
des Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire ont
mobilisé d'importants moyens
consistant en 185 742 bennes et
5 704 camions au niveau natio-
nal». Organisée par l'ENSTP en
c o l l a b o r a t i o n a v e c
l'Etablissement de gestion des
CET de la wilaya d'Alger (EPIC
GECETAL), cette journée d'étude
a connu plusieurs interventions
présentées par des étudiants de
l'Ecole et des professeurs, qui
ont mis en exergue l'importance
du recyclage des matériaux de
construction et appelé à l'exploi-
tation de cette filière compte tenu
de ses avantages sur les plans
environnemental et économique. 

T. N.

 Le ministère de l'Environnement et des Energies renouvelables a lancé la révision de la loi relative
à la gestion, au contrôle et à l'élimination des déchets, en vue d'y introduire le principe de

l'économie circulaire, a annoncé, mardi à Alger, la ministre du secteur, Fazia Dahleb. 

L e ministre de la Formation
et de l'Enseignement pro-
fessionnels, Yacine

Merabi, a affirmé, mardi depuis
Boumerdès, que la réalisation de
la sécurité alimentaire nationale
passait par la garantie d'opportu-
nités de travail aux jeunes,
notamment dans les domaines
agricole et vétérinaire.

Le ministre, qui présidait une
réunion avec des cadres dans le
domaine numérique issus de
plusieurs wilayas du pays, a indi-
qué que son ministère veillait à
«participer, aux côtés d'autres
secteurs, à la réalisation de la
sécurité alimentaire à travers l'in-
clusion de la numérisation dans
la formation, ainsi que dans la
modernisation des spécialités et
métiers favorisant la production

de semences qui a connu un
recul notable ces dernières
années, menaçant la sécurité ali-
mentaire nationale». M. Merabi a
ajouté que la stratégie de moder-
nisation du secteur «vise princi-
palement à donner une vocation
à chaque wilaya, à travers la
consécration de filières de for-
mation professionnelle, comme
le cas pour la wilaya de
Boumerdès, caractérisée par sa
vocation touristique et agricole». 

Par ailleurs, M. Merabi a indi-
qué que son secteur a prévu un
programme, en vue de participer
à la qualification et à l'intégration
des personnes aux besoins spé-
cifiques dans la vie profession-
nelles, pour les former à travers
cinq établissements spécialisés
à Alger, Boumerdès, Relizane,

Skikda et Laghouat.
A cette occasion, le ministre a

appelé à un jumelage entre
l'Institut national spécialisé de
formation professionnelle
«Elkerma» à Boumerdès et
l'Institut national spécialisé en
hôtellerie et tourisme à
Boussaada (M’sila).

Le ministre a supervisé, lors
de sa visite, plusieurs activités,
notamment l'inspection du
Centre de formation profession-
nelle et d'apprentissage des per-
sonnes aux besoins spécifiques
à Corso, et a visité les stands
d'une foire dédiée aux produits
des stagiaires et un atelier spé-
cialisé dans l'accompagnement
psychique des apprenants.

Il a supervisé également la
signature d'une convention de

partenariat entre les directions
de la formation et de l'apprentis-
sage professionnelle et de la
santé, qui prévoit la formation de
stagiaires dans le domaine de la
santé. Le ministre a supervisé le
lancement des travaux de la jour-
née d'étude sur la plateforme
«tayssir" dans le centre spéciali-
sé d'El Kerma, puis, il a donné le
coup d'envoi d'une visite sur le
terrain des stagiaires de l'Institut
de formation professionnelle aux
Issers, à la station de dessale-
ment d'eau de mer à Cap Djenet,
avant de superviser la signature
d'un accord de partenariat entre
son secteur et le forum wilayal de
la promotion du tourisme
durable et la direction de l'admi-
nistration local de la wilaya. 

Hafiane G.

Formation continue

Le secteur de la Formation professionnelle
participe à la sécurité alimentaire nationale 

Tizi Ouzou face à la baisse
de la ressource

Le rationnement
de l’eau entre 

en vigueur
FACE aux manque de
précipitations engendrant une
baisse sensible de la
ressource, le rationnement
dans la distribution de l’eau
est entré en vigueur depuis
plusieurs semaines à Tizi-
Ouzou. En effet, l’eau n’est
plus disponible 24h sur 24h au
niveau de la ville du chef-lieu
de la wilaya, et ce, depuis la
fin du mois de ramadhan.
L’alimentation en eau des
habitants de la capitale du
Djurdjura avoisine une
moyenne de 18 h/jour. Les
lâchers d’eau commencent
vers 17h, jusqu’à épuisement
du volume pompé depuis le
barrage Taksebt ou les
forages, dans la matinée du
lendemain. Depuis le barrage
de Taksebt, la wilaya de Tizi
Ouzou reçoit une moyenne
d’un peu plus de 100 000 m3

par jour pour alimenter plus de
60 % de ses habitants. Les 
40 % restants du volume
nécessaire pour alimenter
toute la population de la wilaya
proviennent des forages et des
sources naturelles. Les
localités recevant de l’eau
pendant le mois d’avril dernier
avec une moyenne d’une fois
par semaine sont passées
depuis quelques jours à une
distribution d’une moyenne
d’une dizaine de jours avec un
temps de disponibilité
relativement réduit. Le plan de
restriction inévitable face au
manque d’eau n’est pour le
moment pas communiqué. La
faible pluviométrie enregistrée
cette année crée ainsi un
stress hydrique qui fait
redouter à la région une
situation similaire à celle de
2021, même si le taux de
remplissage du barrage actuel
estimé à moins de 25 % est
légèrement supérieur à celui
de 2021. La baisse de la
ressource hydrique
mobilisable nécessite
l’application de mesures de
restriction de l’avis des
spécialistes, pour éviter de
grandes perturbations dans
l’alimentation des populations
en cette denrée rare. Aux
mesures restrictives des
pouvoirs publics doit se
joindre le civisme du citoyen
pour faire face à la situation, à
commencer par la lutte contre
le gaspillage et éviter son
usage non prioritaire. Un
travail de sensibilisation sur la
difficulté du contexte hydrique
appuyé par la célérité de
l’application des mesures
réglementaires contribueront à
coup sûr à atténuer un tant
soit peu les conséquences de
la baisse de la ressource
hydrique à distribuer au
citoyen. A cela s’ajoutera la
communication soutenue des
services chargés de la
distribution de l’eau pour faire
face à la situation. 

Hamid Messir
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Par Salima K.

L
ors de cette audience,
«les deux parties ont
mis en exergue un
ensemble d'obstacles

auxquels sont confrontés les dif-
férents opérateurs économiques
en matière d'exportation, liés
notamment à la domiciliation
bancaire, à la récupération de la
devise et à l'ouverture des
bureaux de liaison», affirme le
communiqué. 

Dans ce cadre, le représen-
tant de l'Anexal a appelé à
«revoir les mesures approuvées
pour le soutien aux exportateurs
et leur participation aux manifes-
tations et aux salons internatio-
naux, à encourager les particu-
liers à se lancer dans l'exporta-
tion et à lever l'interdiction sur
certains produits et permettre
leur exportation, à condition de
créer de la valeur ajoutée». 

A ce propos, le ministre a
affirmé que «son secteur œuvre,
dans le cadre de l'action gouver-
nementale, en coordination avec

les départements ministériels
concernés, à transmettre ces
préoccupations et à proposer

les solutions et voies pratiques
en vue de permettre aux diffé-
rentes entreprises algériennes 

d'exporter», conclut la même
source. 

S. K.

L e 42e Sommet de
l'Association des nations
de l'Asie du Sud-Est

(ASEAN) a officiellement débuté
hier dans la ville de Labuan Bajo,
dans l'est de l'Indonésie.   

Les dirigeants des pays
membres de l'ASEAN devraient
discuter, entre autres, du renfor-
cement de la centralité de
l'ASEAN, de la croissance éco-
nomique et de la sécurité alimen-
taire et énergétique, lors de cette
réunion semestrielle.   

En outre, le sommet devrait
déboucher sur une feuille de

route pour l'adhésion à part
entière du Timor oriental. En
novembre dernier, l'ASEAN a
donné son accord de principe à
l'admission du Timor oriental en
tant que son 11e membre. Le
Premier ministre timorais, Taur
Matan Ruak, est également pré-
sent au sommet en tant qu'ob-
servateur.   

Cette année, le sommet orga-
nisé sous la présidence indoné-
sienne a pour thème «L'ASEAN
compte : l'épicentre de la crois-
sance». L'Indonésie a exprimé
l'espoir que l'ASEAN demeure un

centre de croissance régional et
mondial, en se concentrant sur
les efforts visant à faire de
l'ASEAN une région économique
à croissance rapide, inclusive et
durable à long terme.

Début avril, la Banque asia-
tique de développement a prévu
que le produit intérieur brut de
l'Asie en développement aug-
menterait de 4,8 % cette année
et en 2024, contre 4,2 % en 2022,
notant que la croissance dans la
région Asie-Pacifique reste rési-
liente. Pour le sommet,
l'Indonésie a préparé une grande

vision de l'ASEAN 2045 ainsi
qu'un processus de discussion
sur le projet de déclaration des
dirigeants de l'ASEAN, afin de
renforcer la capacité institution-
nelle et l'efficacité, a indiqué,
lundi de la semaine dernière, le
porte-parole du ministère des
Affaires étrangères, Teuku
Faizasyah.   L'ASEAN,  fondée en
1967, regroupe le Brunei, le
Cambodge, l'Indonésie, le Laos,
la Malaisie, le Myanmar, les
Philippines, Singapour, la
Thaïlande et le Vietnam.

K. N.

Indonésie

Début du 42e Sommet de l'ASEAN, centré sur
la centralité et la croissance économique 

L a Bourse de New York a
terminé mardi en léger
repli, à la veille de nou-

velles données sur l'inflation
américaine et avant des négocia-
tions sur le plafond de la dette
des Etats-Unis.

L'indice Dow Jones a cédé
0,17 % à 33 561,81 points, le
Nasdaq, à dominante technolo-
gique, a reculé de 0,63 % à 
12 179,55 points. L'indice élargi
S&P 500 a lâché 0,46 % à 
4 119,17 points.

Le marché adopte «une attitu-
de attentiste» avant la publication

hier de l'indice des prix à la
consommation (CPI) pour avril, a
commenté Steve Sosnick
d'Interactive Brokers.

«Vu les attentes qui sont d'une
hausse de 0,4 % encore sur le
seul mois d'avril, il y a de l'espa-
ce pour être optimiste et voir un
chiffre d'inflation un peu meilleur
que cela», a espéré l'analyste.

John Williams, président de la
Fed de New York, n'a pas exclu
pour sa part qu'un relèvement
supplémentaire des taux soit
nécessaire vu la forte inflation.

«Nous n'avons pas dit que

nous avions fini d'augmenter les
taux», a-t-il prévenu, soulignant
que la Fed doit «maintenir une
politique restrictive en place pen-
dant un certain temps».

Sur le front politico-écono-
mique, le bras de fer sur le pla-
fond de la dette des Etats-Unis
créait un peu d'anxiété chez les
investisseurs mais moins que ne
laisse penser l'attention qu'y por-
tent les médias.

Le Congrès bloque pour l'ins-
tant la capacité d'emprunt des
Etats-Unis, réclamant des
coupes drastiques dans les

dépenses, tandis que le prési-
dent Joe Biden, jusqu'ici, a refu-
sé de négocier.

Les deux parties devaient se
rencontrer après la clôture du
marché pour des discussions à
la Maison-Blanche. Sans accord
ou moratoire, un défaut de paie-
ment des Etats-Unis est possible
après le 1er juin, ce qui provoque-
rait un chaos financier.

Cette menace souvent répé-
tée au fil de l'histoire récente ne
s'est jamais matérialisée.

Lyes F. 

Bourse/NewYork 

Wall Street termine en léger repli avant l'inflation

Ali Aoun reçoit le président
de l'Anexal 

Industrie

 Le ministre de l'Industrie et de la Production pharmaceutique, Ali Aoun, a reçu, mardi 
à Alger, le président de l'Association nationale des exportateurs algériens (Anexal), 

Tarek Boulmerka, avec lequel il a examiné les voies et moyens d'augmenter les exportations, 
a indiqué un communiqué du ministère. 

Automobile 

Recul de 14 % 
du bénéfice net

annuel de Toyota
Le bénéfice net annuel du
constructeur automobile
japonais Toyota a décliné de
14 % en 2022/23 à 2 451,3
milliards de yens (16,5
milliards d'euros au cours
actuel), notamment à cause
de l'envolée des coûts des
matières premières, selon
les résultats publiés par le
Groupe, hier. 
Toutefois, Toyota a estimé
que ces résultats sont
supérieurs à ses attentes
sur l'ensemble de son
exercice achevé le 31 mars.
Le constructeur anticipe,
également, un rebond de 
5 % de son bénéfice net en
2023/24, à 2 580 milliards
de yens.
Toyota prévoit aussi un
rebond de 10 % de son
bénéfice opérationnel
annuel, à 3 000 milliards de
yens, contre 2 725 milliards
de yens en 2022/23 (-9 %
sur un an).
Des facteurs positifs comme
l'atténuation de la pénurie
mondiale de semi-
conducteurs, l'amélioration
de ses capacités de
production ainsi qu'un
impact plus faible de ses
coûts de matières premières
devraient plus que
compenser les effets de
change négatifs attendus en
2023/24 dus à la remontée
du yen, selon Toyota.
Le Groupe automobile table
sur un nouveau chiffre
d'affaires annuel de 38 000
milliards de yens (256
milliards d'euros au cours
actuel), ce qui serait une
hausse de 2,2 % par rapport
à l'exercice écoulé, lors
duquel ses ventes ont déjà
bondi de 18,4 %.
Ses ventes en volume sur
son nouvel exercice
devraient par ailleurs
atteindre 11,38 millions de
véhicules, toutes marques
du Groupe confondues
(Toyota, Lexus, Hino et
Daihatsu). Soit une hausse
dynamique de 7,8 %,
comparé à une hausse plus
modeste de 1,2 % en
2022/23 (10,55 millions
d'unités écoulées).
Le Groupe a aussi annoncé
un nouveau plan annuel de
rachat de ses propres
actions pour un montant
maximum de 150 milliards
de yens et une hausse de
son dividende plus
importante que d'habitude
(60 yens par action au titre
de l'exercice écoulé, soit
+15 % comparé à 2021/22),
ce qui soutenait aussi son
titre à la Bourse de Tokyo en
fin de séance. 

R. E.
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Par Abla Selles

A
l'ouverture de cette
rencontre nationale, la
ministre de la Culture
et des Arts, Soraya

Mouloudji, a affirmé dans une
allocution lue en son nom par
Meissoum Laaroussi, vice-prési-
dent du Conseil national des arts
et des lettres (CNAL), que ce
projet tend à réaliser de «nou-
veaux acquis», conformément
aux recommandations du prési-
dent de la République,
Abdelmadjid Tebboune, visant à
assurer une meilleure prise en
charge des créateurs et des
artistes, ajoutant que cela «tra-
duit une nouvelle ère à travers
une feuille de route dont les
contours seront définis par des
experts et des artistes qui sont
les mieux placés pour connaître
la réalité vécue».

Mme Mouloudji a relevé, dans
ce cadre, l'importance de sortir
avec des propositions liées en
premier lieu à la prise en charge
sociale de l'artiste algérien, ce
qui lui garantit une couverture
sanitaire et une retraite respec-
table, et ce, conformément aux

cadres juridiques en vigueur,
ainsi qu'une carte biométrique
pour l'artiste qui comprendra son
parcours artistique.

Elle a, en outre, précisé que
toutes les mesures à prendre
«s'inscrivent dans le cadre de
l'adaptation aux exigences
actuelles et aux efforts de l'Etat
en matière de numérisation».
«Nous élargirons les prérogatives
et les avantages de la carte de
l'artiste pour créer une plus-
value, au mieux des intérêts de
l'artiste algérien, tout en souli-
gnant l'éligibilité à bénéficier de
cette carte en vue de garantir le
professionnalisme et la crédibili-
té», a-t-elle soutenu. Par ailleurs,
la ministre a affirmé que son sec-
teur «œuvre aujourd'hui à mettre
en place les fondements permet-
tant à l'artiste algérien de rester la
tête haute, à l'abri des discus-
sions parallèles non fondées»,
relevant que cette loi qui verra le
jour une fois son élaboration
définitive finalisée, garantira le
respect des artistes loyaux à la
société en toutes circonstances.

Lors de cette rencontre, le
débat a été ouvert sur la carte de
l'artiste, les droits et devoirs de

l'artiste, la protection sociale, les
dispositions des catégories parti-

culières (enfants, personnes aux
besoins spécifiques et les étran-

gers), ainsi que la présentation
du travail de la commission d'éla-
boration de la loi sur le statut de
l'artiste, depuis son installation
en août 2022 jusqu'à la fin des
ateliers d'élaboration du projet à
travers 36 wilayas, outre des
questionnaires électroniques
lancés sur les plateformes numé-
riques relevant du ministère jus-
qu'à la remise par le Conseil
national des arts et des lettres du
rapport final. M. Laâroussi a fait
savoir qu'à partir de la semaine
prochaine de nouvelles recom-
mandations issues de cette ren-
contre seront soumises, en sus
de la remise de la nouvelle mou-
ture à la ministre de la Culture et
des Arts, Soraya Mouloudji, en
vue de programmer une autre
rencontre avec les organes et les
secteurs concernés, à l'instar
des finances et de la sécurité
sociale. A. S.

C u l t u r e Jeudi 11 mai 2023

L a 18e édition de
«Andaloussiate El
Djazairé, un espace musi-

cal traditionnel destiné à donner
de la visibilité aux différents
ensembles de musique andalou-
se, se tiendra à Alger durant les
week-ends compris entre le 13 et
le 27 mai, avec la participation de
plusieurs écoles et associations
qui œuvrent à la préservation et
la promotion de cette musique
savante, annonce
l'Etablissement Arts et Culture,
organisateur de l'événement.
Sous le slogan «La Nouba du

soixantenaire de l'indépendan-
ce», les 18es "Andaloussiate El
Djazair» se dérouleront durant
trois week-ends successifs à la
salle Ibn-Khaldoun à Alger, et
seront animées par plusieurs
associations de musique anda-
louse de toutes les régions
d'Algérie, en célébration du
soixantième anniversaire du
recouvrement de la souveraineté
nationale. Les Ensembles de
musique andalouse
«Essendoussia» d'Alger et «Dar
El Gharnatia» de Koléa anime-
ront la soirée d'ouverture, alors

que les prestations de la céré-
monie de clôture sont confiées
aux bons soins des associations
«El Fekhardjia» d'Alger et «El Fen
wen'Nachat» de Mostaganem.

Lors de cette 18e édition, le
public aura également à appré-
cier les représentations des col-
lectifs de chant andalou, «Les
amis de Cheikh Larbi Bensari»
(Tlemcen), «Errachidia»
(Cherchell), «Cortoba» (Alger),
«El Amraouia» (Tizi Ouzou), «El
Motribia» (Blida), «El Djazira»
(Alger), «El Meghdiria»
(Mascara), «El Mossiliya» (Alger),

«Ezziriya» (Miliana), «El Maqam»
(Constantine) et «El Djennadia»
(Blida). Depuis sa création en
2003, «Andaloussiate El Djazair»
se fixe pour objectif principal de
créer un espace de rencontres
annuelles d'échange entre les
ensembles qui œuvrent à perpé-
tuer cette musique savante,
encourageant la proximité entre
les troupes naissantes et les
anciennes associations, en vue
de renforcer la préservation et la
transmission du patrimoine
andalou.

L. B.

Prévu du 13 au 27 mai à Alger

«Andaloussiate El Djazair» est de retour

L a citadelle des Béni
Hammad, site historique
dont les vestiges sont tou-

jours visibles dans la wilaya de
M'sila, fut «la première capitale»
des émirs hammadites, qui
témoigne de la profondeur de la
civilisation algérienne, a indiqué,
samedi à Alger, l'historien
Abderrahmane Khelifa. Ce der-
nier a estimé, lors d'une commu-
nication autour du thème
«L'histoire de la Kalâa des Béni
Hammad» à la bibliothèque
«Chaib Dzair», que la citadelle
des Béni Hammad, dont les ves-
tiges sont toujours visibles sur le

versant sud du Djebel Maadid à
M'sila, était considérée, à plus
d'un titre, comme «une grande
capitale dans l'histoire de
l'Algérie et de la région de la
Méditerranée».

Pour l'historien, cette forteres-
se historique à l'architecture
hors norme renferme des ves-
tiges archéologiques exception-
nels, particulièrement  la mos-
quée du «Palais du Manar» dont
le minaret est «le plus ancien en
Afrique du Nord», offrant un style
architecturel unique ayant inspi-
ré d'autres régions.

Abderrahmane Khelifa a éga-

lement rappelé l'influence et le
lien de cette capitale historique,
classée patrimoine mondial de
l'Humanité par l'Unesco en 1980,
avec plusieurs autres villes.

Selon l'intervenant, la date
d'édification de la citadelle
remonte à l'an 1008 (apr. J.-C),
lorsque Hammad Ibn Bologhine
Ibn Ziri, fondateur de la dynastie
Hammadite, a conquis les terri-
toires de l'est de Constantine,
choisissant de fonder sa capitale
à 37 km au nord-est de la ville de
M'sila, sur le versant du Djebel
Maadid, laquelle s'élargira en un
temps record après la construc-

tion de plusieurs édifices
annexes. «L'Algérie, riche en
vestiges, est le berceau d'une
civilisation très ancienne. Preuve
en est la découverte dans la
région d'Ain Boucherit, près de
la ville de Sétif, de vestiges
archéologiques qui remontent à
2,4 millions d'années, devenant
ainsi 2e plus ancien berceau de
l'Humanité après l'Ethiopie», a-t-il
souligné.

Après avoir parcouru un
grand nombre d'ouvrages histo-
riques et de sociologie sur l'his-
toire antique de l'Algérie, le cher-
cheur a affirmé que «les fouilles

et les découvertes archéolo-
giques demeurent la véritable
référence et une source impor-
tante de recherche et d'étude
approfondie pour démontrer plu-
sieurs faits et vérités historiques,
loin des études préétablies».

C'est pourquoi, assure l'histo-
rien, «l'histoire antique de
l'Algérie doit être réécrite, en vue
de mettre en relief le rôle de l'in-
dividu algérien, à travers les diffé-
rentes époques dans l'édification
d'une civilisation humaine vaste
et influente».

F. H.

Citadelle des Béni Hammad

Un témoin historique de la profondeur de la civilisation algérienne  

Statut de l'artiste : une rencontre
nationale organisée à Alger

Enrichissement du projet de loi 

Un grand nombre d'artistes venus des quatre coins du pays ont assisté, mardi, à la rencontre nationale sur le projet de loi
sur le statut de l'artiste, organisée au Palais de la culture Moufdi-Zakaria. Des artistes, experts et spécialistes de différentes

disciplines artistiques ont pris part à cette rencontre pour participer à l'enrichissement de ce projet de loi et la création d'une
feuille de route permettant de mieux prendre en charge l'artiste algérien sur le plan socioprofessionnel.
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Par Rosa C.

I
l s'agit de l'escalade la plus
importante entre des
groupes armés palestiniens
et Israël depuis août 2022.

Des sirènes d'alerte à la
roquette ont retenti dans le sec-
teur de Tel-Aviv, a constaté une
journaliste de l'AFP, tandis que
d'autres se sont déclenchées
dans les villes de Sdérot,
Ashdod et Ashkelon, selon l'ar-
mée israélienne. Les services de
secours n'ont pas fait état de
blessé.

D'après un haut responsable
sécuritaire israélien, plus de 60
roquettes ont été tirées en 45
minutes depuis Ghaza, où des

journalistes ont fait état de
dizaines de projectiles tirés vers
le sol israélien.

Le système de défense anti-
aérien israélien a intercepté des
roquettes au-dessus d'Ashkelon
et ailleurs dans le sud d'Israël,
ont constaté des photographes
de l'AFP.

A Ghaza, le ministère de la
Santé a fait état de quatre morts
hier dans les raids israéliens.

L'armée israélienne a indiqué
avoir ciblé des infrastructures de
lancement de roquettes et 
d'obus de mortier appartenant
au Jihad islamique, après avoir
visé des membres du mouve-
ment à Khan Younès (sud).

La veille, 15 personnes, dont
quatre enfants, avaient été tués
par des raids israéliens sur
Ghaza, d'après le ministère de la
Santé local. Le Jihad islamique,
qualifié de «terroriste» par Israël,
l'Union européenne et les États-
Unis, a annoncé que plusieurs
de ses combattants avaient été
tués.

Contrôlée depuis 2007 par le
Hamas, la bande de Ghaza, terri-
toire exigu miné par la pauvreté
et le chômage où sont entassés
2,3 millions de Palestiniens sous
blocus israélien depuis 16 ans, a
été le théâtre de plusieurs
guerres avec Israël depuis 2008.

«Tout le monde est anxieux et
peu de gens sont dans la rue. J'ai
l'impression qu'une guerre va
éclater, il y a de la tension et de la
peur, que ce soit ici ou là-bas (en
Israël)», a dit à l'AFP Monther
Abdallah, un habitant de Ghaza
de 50 ans.

Le Jihad islamique avait pro-
mis hier matin à l'«ennemi» israé-
lien une «réponse de même
ampleur que les crimes contre
notre peuple et nos combat-
tants». Le Hamas a affirmé que
les tirs de roquettes provenaient
de «la résistance unifiée» et qu'ils
constituaient une réponse «aux
massacres israéliens».

En Cisjordanie, territoire
occupé par Israël depuis 1967,
deux membres du Jihad isla-
mique ont été tués hier lors d'une
incursion israélienne près de
Jénine (nord). Ils étaient
membres de la branche armée

du groupe.
L'armée a pour sa part affirmé

que des assaillants à bord d'une
voiture avaient ouvert le feu sur
des soldats à Qabatiyah, lors
d'une opération pour arrêter un
«suspect recherché», précisant
que les soldats ont riposté à
balles réelles, les tuant.

Autour de Ghaza, les habi-
tants des localités israéliennes
ont pris refuge dans des abris et
les écoles sont fermées dans un
rayon de 40 kilomètres du terri-
toire palestinien, selon la radio
publique israélienne.

Israël se prépare «à tout scé-
nario d'escalade, sur plus d'un
front», a affirmé mardi le Premier
ministre, Benjamin Netanyahu.

Des échanges de tirs avaient
eu lieu entre Ghaza et Israël la
semaine dernière, déclenchés
par la mort dans une prison
israélienne d'un responsable du
Jihad islamique en grève de la
faim.

En août 2022, trois jours d'af-
frontements entre Israël et le

Jihad islamique avaient causé la
mort de 49 Palestiniens, dont 12
du Jihad islamique selon le mou-
vement, et au moins 19 enfants
d'après l'ONU. Environ 200
roquettes avaient été tirées de
Ghaza vers Israël, faisant trois
blessés.

Les nouvelles violences inter-
viennent deux ans jour pour jour
après le début d'une guerre de
11 jours entre Israël et des
groupes armés à Ghaza.

Depuis début 2023, au moins
129 Palestiniens, 19 Israéliens,
une Ukrainienne et un Italien ont
été tués dans des violences liées
au conflit israélo-palestinien,
selon un décompte de l'AFP à
partir de sources officielles israé-
liennes et palestiniennes.

Ces statistiques incluent, côté
palestinien, des combattants et
des civils parmi lesquels des
mineurs, et côté israélien, en
majorité des civils parmi lesquels
des mineurs, et trois membres
de la minorité arabe.

Rosa C.

Proche-Orient

Quatre morts à Ghaza dans des raids israéliens,
tirs de roquettes vers Israël

Des dizaines de roquettes ont été tirées de la bande de Ghaza vers Israël hier, peu de temps après de nouvelles
frappes israéliennes ayant fait quatre morts dans le territoire palestinien, portant à 19 le nombre de personnes y

ayant péri depuis mardi.

S i en France le gouvernement a annoncé pour l'été prochain
une révision profonde de la loi immigration, l'Hexagone
n'est pas seul à envisager des réformes dans le domaine.

L'Allemagne, pourtant connue pour son laxisme, en particulier ces
dernières années vis-à-vis des migrants, annonce de nombreuses
nouvelles mesures qu'elle pourrait prochainement appliquer.
Contrôles renforcés aux frontières, expulsions facilitées : les auto-
rités allemandes doivent décider cette semaine d'un durcissement
des règles en matière d'immigration, dans un contexte de pro-
gression de la droite nationaliste. Le chancelier allemand et les
dirigeants des seize États-région du pays se réunissent ainsi en fin
de semaine pour une séance de négociations susceptible de
durer. De premières pistes ont d'ores et déjà fuité dans la presse
et montrent la préoccupation du gouvernement et des régions
devant la hausse des arrivées en provenance de l'étranger. Sur les
quatre premiers mois de l'année, quelque 101 981 demandes 
d'asile ont été déposées en Allemagne, soit une hausse de 78 %
par rapport à la même période en 2022. Gouvernement fédéral et
régions pourraient décider la mise en place de contrôles perma-
nents aux frontières avec les pays voisins et une aide au renfort
des contrôles aux frontières extérieures de l'UE. Les expulsions
devraient elles aussi être facilitées par la mise en place de
«centres d'arrivée» des réfugiés où leur demande serait traitée,
selon une piste de discussion évoquée par le quotidien populaire
«Bild». La durée des gardes à vue en cas de violation des interdic-
tions d'entrée ou de séjour pourrait être allongée. Ce durcisse-
ment annoncé intervient dans un contexte de hausse de l'extrême
droite, en particulier en ex-RDA. Le parti Alternative pour
l'Allemagne (AfD) est ainsi crédité d'environ 15 % des intentions de
vote dans les sondages, contre 10,3 % obtenus lors des dernières
élections générales en 2021. L'Allemagne est devenue, ces der-
niers jours, le pays de l'Union européenne accueillant le plus
d'Ukrainiens, avec plus d'un million de réfugiés. Leur accueil a eu
des répercussions sur les logements et les places disponibles
dans le système éducatif, font valoir les régions et municipalités,
qui réclament une aide de l'État fédéral. Les Länder veulent ainsi
revenir à l'ancien système de paiement forfaitaire par l'État fédéral,
qu'ils veulent de surcroît voir porter à 1 000 euros par mois par
réfugié. Ils souhaitent aussi la prise en charge à 100 %, contre 75
% actuellement, de l'hébergement des réfugiés. Mais le gouverne-
ment de Olaf Scholz, qui a d'ores et déjà indiqué qu'il verserait
15,3 milliards d'euros cette année pour l'accueil des réfugiés,
rechigne à remettre la main à la poche. L'État promet, toutefois,
d'accélérer les procédures de demande d'asile, qui durent actuel-
lement en moyenne 26 mois, grâce notamment à une numérisa-
tion améliorée. Ainsi, l'Allemagne qui avait été en 2015, sous l'im-
pulsion d'Angela Merkel, l'un des premiers pays européens à
ouvrir massivement ses frontières pour accueillir les réfugiés de la
guerre en Syrie, s'était retrouvée submergée, notamment par
beaucoup de migrants venant d'autres parties du monde mais
profitant de la générosité allemande. Huit ans plus tard, le pays
doit admettre ses difficultés à faire face à la masse démogra-
phique supplémentaire qui lui coûte des milliards d'euros et qui en
temps de crise, notamment causée par la guerre en Ukraine, n'est
plus viable économiquement.

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Durcissement
Commentaire 

L' ancien Premier ministre
pakistanais Imran Khan
a été placé hier en

détention provisoire pour une
affaire de corruption, au lende-
main de son arrestation qui a
déclenché des émeutes provo-
quant l'envoi de soldats dans le
Pendjab. «Le tribunal a approuvé
la mise en détention provisoire
d'Imran Khan pour une durée de
huit jours», a déclaré à l'AFP Ali
Bukhari, un avocat de M. Khan, à
l'issue de l'audience à huis clos.

Le gouvernement a, par
ailleurs, donné son feu vert au
déploiement de soldats dans la
province du Pendjab, la plus
peuplée du pays, où près de 
1 000 manifestants ont été arrê-
tés et 130 policiers blessés
depuis le début des manifesta-
tions mardi. L'ordre émis par le
ministère de l'Intérieur ne précise
pas la date ni la durée du
déploiement demandé par le
gouvernement provincial, pas
plus que le nombre de soldats.
De violents heurts ont éclaté

entre les partisans du Pakistan
Tehreek-e-Insaf (PTI), le parti de
M. Khan, et la police, à l'annon-
ce, mardi, de l'arrestation de l'ex-
Premier ministre lors d'une
convocation judiciaire pour une
affaire de corruption.

Des protestataires ont fait
irruption dans la résidence du
commandant militaire de Lahore
(est) et ont bloqué les grilles
d'entrée du quartier général de
l'armée à Rawalpindi, près
d'Islamabad. Hier les écoles ont
été fermées dans tout le pays et
l'accès aux réseaux sociaux tels
que Twitter et Facebook restreint
par les autorités. A midi, les
manifestants avaient bloqué cer-
taines routes menant à
Islamabad. D'importantes forces
de sécurité ont été mobilisées
dans la capitale à l'extérieur du
bâtiment de la police, où le tribu-
nal spécial s'est réuni pour juger
de nouveau l'ancien Premier
ministre. Selon Sher Afzal
Marwat, avocat du parti de M.
Khan, celui-ci est «de bonne

humeur», mais a été frappé à l'ar-
rière de la tête et à la jambe par
les forces paramilitaires qui l'ont
arrêté. «S'ils pensent que l'arres-
tation d'Imran Khan va nous
démoraliser, ils se trompent lour-
dement», a déclaré l'un de ses
partisans, Niaz Ali, à Peshawar,
où plusieurs monuments et bâti-
ments gouvernementaux ont été
incendiés. «Nous sommes aux
côtés d'Imran Khan et nous le
soutiendrons jusqu'à la mort», a-
t-il poursuivi. Imran Khan a été
destitué de ses fonctions de chef
du gouvernement en avril 2022,
après avoir perdu le soutien de
l'armée et le vote d'une motion
de censure à son encontre.

Après sa chute, M. Khan, 70
ans, visé par plusieurs dizaines
d'affaires judiciaires et dont les
relations avec l'institution militai-
re n'ont fait que se dégrader, a
fait pression pour l'organisation
d'élections anticipées avant la
date limite d'octobre, dans l'es-
poir de revenir au pouvoir. En
vain.

L'ex-Premier ministre Khan en détention
provisoire, envoi de soldats au Pendjab

Pakistan
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Coupe d'Algérie de football

Choc à Béchar, Akbou
veut surprendre

Par Mahfoud M.

A
p r è s
l ' é l i m i -
n a t i o n
de nom-

breuses forma-
tions de L1, ce
match sera donc
fatal pour une
autre équipe de
cette division. La
JS Saoura qui
reçoit chez elle,
part avec les
faveurs du pro-
nostic, surtout
qu'elle sera soute-
nue par ses mil-
liers de fans qui la
pousseront à réus-
sir une qualification au dernier
carré. Ecartée de la course à une
place qualificative à une compé-
tition africaine, la formation
bécharoise compte sur la
Coupe pour sauver sa saison et
tenter de redisputer une autre
compétition continentale, au
cas où elle décrocherait le titre.
Toutefois, le PAC ne l'entend
pas de cette oreille, lui qui sou-
haite aussi jouer toutes ses
cartes lors de cette compétition
qui intéresse tout le monde. Se
trouvant en situation difficile en
championnat, les Jaune et Bleu
veulent se reprendre et pour-
quoi pas continuer leur bon-
homme de chemin en Coupe.
Les poulains de Leknaoui se
donneront à fond pour essayer
de créer l'exploit. Le petit pou-
cet, le NC Zaouia, recevra à

Blida une équipe de L1, à savoir
le NC Magra, et tentera de
continuer l'aventure, même si ce
ne sera pas facile face à une
équipe mieux structurée et plus
déterminée. L'ASO Chlef rece-
vra, ce week-end, l'autre surpri-
se de l'épreuve, en l'occurrence,
l'Olympique d'Akbou qui a été le
bourreau de trois formations de
L1, le MC Oran, le MC El
Bayadh et l'USM Khenchela.
Les gars de la Soummam ne
comptent pas s'arrêter là, sur-
tout qu'ils joueront avec un
souci en moins après avoir
assuré leur accession en Ligue
II amateur. Tout reste possible
dans une telle rencontre, avec
la détermination des joueurs de
l'OA. Enfin, la JS El Biar rencon-
trera samedi le champion
d'Algérie, le CRB, pour le comp-

te des huitièmes de finale de la
Coupe, après le retard pris pour
disputer cette rencontre en rai-
son de la participation du
Chabab à la Ligue des cham-
pions d'Afrique. Les gars de
Belouizdad partent avec les
faveurs du pronostic, mais tout
reste possible dans un tel match
surtout qu'El Biar renferme aussi
des éléments d'expérience qui
ont évolué en L1, à l'image de
Boussaïd et Noubli.

M. M.
Le programme 
des quarts de finale :
Vendredi 12 mai 2023 :
NC Zaouia-NC Magra (16h)
JS Saoura-Paradou AC (20h)
ASO Chlef-O Akbou (18h)
Samedi 13 mai 2023: 
JS El Biar-CR Belouizdad (1 /8 es

de finale)

 Les quarts de finale de la Coupe d'Algérie de football proposent
ce vendredi 20h à Béchar un choc au sommet qui opposera deux

formations de Ligue I Mobilis, à savoir la JS Saoura au Paradou AC. 

La formation d'Akbou tentera
de réaliser un autre exploit

L'Algérien Dris Messaoud (-73 kg) s'est finalement contenté de
la 7e place aux Mondiaux 2023 de judo actuellement en cours à
Doha (Qatar), après sa défaite au repêchage contre le Canadien
Arthur Margelidon, qui aura donc la chance de combattre pour le
bronze en défiant l'Ouzbek Yuldoshev. Le deuxième combat pour
le bronze opposera le Japonais Hashimoto à l'Azeri Heydarov,
alors que la finale mettra aux prises le Suisse Stump et l'Italien
Manuel Lombardo, qui avait éliminé Dris Messaoud en quarts de
finale. Le jeune Oranais se console donc avec une honorable 7e

place, et surtout avec une moisson de 520 points, qui l'aidera pro-
bablement à améliorer son Ranking olympique, dans la perspec-
tive d'une qualification aux JO de 2024 à Paris (France). Versé
dans la poule (D) des moins de 73 kilos, Dris Messaoud a com-
mencé par dominer l'Arménien Ferdinand Karapetian, avant d'en-
chaîner avec le Finlandais Olin Valtteri, puis le Mongole Tsend-
Ochir Tsogtbaatar, champion du monde en titre dans cette caté-
gorie de poids. Malheureusement, alors qu'il était aux abords des
demi-finales, il s'est s'incliné face à l'Italien Manuel Lombardo,
avant de disputer les repêchages, où il a fini par concéder une
deuxième défaite consécutive contre le Canadien Arthur
Margelidon. Son compatriote Waïl Ezzine, qui avait fait son entrée
en lice la veille, dans la catégorie des moins de 66 kilos, a été
moins chanceux, puisqu'il a été éliminé dès le premier tour, après
sa défaite contre l'Ouzbek Mukhriddin Tilolov. Le judoka algérien
avait opposé une résistance farouche à son adversaire pendant
plus de cinq minutes et trente secondes, avant de s'incliner par
Ippon. L'Algérie a engagé six judokas dans cette compétition
organisée du 7 au 13 mai à Doha. Les quatre autres représen-
tants nationaux sont : Mustapha Yasser Bouamar (-100 kg) et
Mohamed Sofiane Belrekaâ (+100 kg) chez les messieurs, ainsi
que Belkadi Amina (-63 kg) et Sonia Asselah (+78 kg) chez les
dames. Mustapha Yasser Bouamar a hérité de la poule (A), où il
affrontera au premier tour Arman Adamian, engagé sous banniè-
re neutre, alors que Mohamed Sofiane Belrekaâ a été le seul des
six représentants algériens à avoir été exempté du premier tour. Il
débutera donc directement au deuxième, contre le Hongrois
Richard Sipocz.  

Judo/Mondiaux 2023 
Dris Messaoud se contente de la 7e place

chez les -73 kg

Les clubs de volley-ball de la
JSC Ouled Adouane (mes-
sieurs) et du MC Alger (dames)
représenteront l'Algérie aux
Championnats d'Afrique des
clubs, prévus du 10 au 23 mai
en Tunisie, ont annoncé, mardi,
le organisateurs.

Le tournoi masculin, prévu à
partir d'aujourd'hui dans les
salles de Kélibia et Haouaria,
verra la participation de 19
clubs représentant la Tunisie,
l'Algérie, l'Egypte, le
Cameroun, le Nigeria,
l'Ethiopie, le Kenya, la RD
Congo, la Zambie, le Rwanda,
Maurice et le Sénégal. D'autre
part, le tournoi féminin, qui
débutera demain dans les
salles de Nabeul et Grombalia,
enregistre la participation de 16
clubs représentant la Tunisie,
l'Algérie, l'Egypte, le
Cameroun, l'Ethiopie, le Kenya,

le Nigeria, Maurice, la RD
Congo, le Rwanda, le Sénégal
et les Seychelles. La formule de
compétition et les composi-
tions des groupes des deux
tournois continentaux seront
connus à l'issue des réunions
techniques prévues les 10 et 11
mai. L'édition 2022 du
Championnat d'Afrique des
clubs avait été remportée par
Al-Ahly SC d'Egypte chez les
messieurs et le Commercial
Bank SC du Kenya chez les
dames. 

Championnat d'Afrique des clubs de volley-ball
La JSC Ouled Adouane (messieurs) et le
MCA (dames) au rendez-vous de Tunis 

Le MC Alger et le CR
Belouizdad se sont neutralisés 0 à
0, en match comptant pour la mise
à jour de la 20e journée du
Championnat de Ligue 1 Mobilis
de football, disputé mardi au
stade 5-Juillet (Alger). A l'issue de
ce match nul, le MC Alger se hisse
à la troisième place du classe-
ment avec 36 points, alors que le
CRB (49 pts) conforte sa place de
leader avec neuf points d'avance
sur le CS Constantine avec 40
points. Dans l'autre match de

mise à jour (19e journée), disputé
un peu plus tôt ce mardi à
Khenchela, l'USM Khenchela et la
JS Kabylie se sont également
neutralisées mardi (0-0). A l'issue
de ce résultat, l'USMK rejoint pro-
visoirement l'USM Alger à la 6e

place au tableau avec 32 points,
alors que la JSK avance d'une
place (14e) en compagnie du
Paradou AC avec 21 points cha-
cun. Les deux équipes comptent
un match en retard.

R. S.

L e président de la JS El
Biar (inter-régions),
Mohamed Turqui, a regret-

té la décision de la commission
de la Coupe d'Algérie de football
de domicilier le match face au
CR Belouizdad au stade du 5-
Juillet samedi prochain (18h00),
dans le cadre de la mise à jour
des 1/8es de finale de l'épreuve
populaire, alors que la JSEB a
été tirée la première lors du tira-
ge au sort, et donc, selon le
règlement de la Coupe d'Algérie,
elle doit jouer dans un stade de
son choix. Les rencontres des

autres 1/8es de finale ont été dis-
putées sur les terrains des clubs
tirés en premier, rappelle-t-on,
conformément au règlement mis
en place par la commission de la
Coupe d'Algérie de la FAF. «Je
regrette le fait de domicilier ce
match au stade olympique, alors
que nous avons demandé d'ac-
cueillir le CRB soit au stade des
Frères Brakni de Blida ou bien
celui du 1er-Novembre de
Mohammadia. Ils auraient dû
prendre notre demande en
considération, du moment que
nous sommes le premier club tiré

lors du tirage au sort, et le règle-
ment prévoit dans cette compéti-
tion que le choix du stade nous
revienne», a affirmé le premier
responsable de la JSEB. Cette
rencontre a été reportée en rai-
son de l'engagement du Chabab
en Ligue des champions
d'Afrique.  «Nous n'avons intro-
duit aucun recours pour changer
de domiciliation, mais j'aurais
aimé jouer ailleurs qu'au 5-Juillet,
du moment que nous avons le
droit, selon le règlement en
vigueur, d'opter pour le stade de
notre choix», a-t-il ajouté.  

La direction El-Bieroise regrette la domiciliation
du match face au CRB au 5-Juillet

Ligue 1 Mobilis (mise à jour) 
Match nul entre le MCA et le CRB, 

la JSK revient avec un point 

L a technologie de la vidéo assistance à
l'arbitrage (VAR) sera utilisée à partir
des demi-finales de l'édition 2023 de la

Coupe d'Algérie (seniors/messieurs) de foot-
ball, a annoncé, mardi dans un communi-
qué, la Fédération algérienne de football

(FAF). La décision a été confirmée lors de la
dernière réunion mensuelle statutaire du
Bureau fédéral, tenue ce mardi 9 mai, en
concertation avec la Commission de la
Coupe d'Algérie (CCA) et la Commission
fédérale d'arbitrage (CFA). Une situation qui

se répercute de manière directe sur la domi-
ciliation des demi-finales, car la mise en
place de ce dispositif nécessite des stades
qui répondent aux normes et aux critères exi-
gés pour l'application technique de la VAR.  

La VAR sera utilisée à partir des demi-finales  
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V o t r e  q u o t i d i e n  n a t i o n a l

Par Slim O.

«D ans le cadre de la lutte contre
la criminalité organisée et en
continuité des efforts soute-

nus visant à contrecarrer le fléau du nar-
cotrafic dans notre pays, des détache-
ments combinés de l'ANP ont intercepté,
en coordination avec les différents ser-
vices de sécurité lors d'opérations exécu-
tées à travers les Régions militaires, 41
narcotrafiquants, mis en échec des tenta-
tives d'introduction de 5 quintaux et 40
kilogrammes de kif traité provenant des
frontières avec le Maroc, et saisi 295 666
comprimés psychotropes», note la même
source.

Dans le cadre de la lutte antiterroriste,
des détachements de l'Armée nationale
populaire «ont arrêté 5 éléments de sou-

tien aux groupes terroristes dans diffé-
rentes opérations». A Tamanrasset, Bordj
Badji Mokhtar, In Guezzam et Djanet, des
détachements de l'ANP «ont arrêté 412
individus et saisi 13 véhicules, 191
groupes électrogènes, 82 marteaux
piqueurs et deux détecteurs de métaux,
ainsi que des quantités d'explosifs, d'outils
de détonation et d'équipements utilisés
dans des opérations d'orpaillage illicite»,
relève le bilan du MDN, ajoutant que «25
autres individus ont été arrêtés et 15 fusils
de chasse, de grandes quantités de den-
rées alimentaires destinées à la contre-
bande et la spéculation, s'élevant à 54,2
tonnes, ainsi que 15,9 quintaux de tabacs
ont été saisis lors d'opérations distinctes à
travers le territoire national». 

S. O.

Via les frontières avec le Maroc 

Mise en échec de tentatives d'introduction
de plus de 5 quintaux de kif 

Des tentatives d'introduction de plus de 5 quintaux de kif traité via les frontières avec
le Maroc ont été mises en échec, alors que 41 narcotrafiquants ont été arrêtés et près de

300 000 comprimés psychotropes saisis dans des opérations menées par des
détachements combinés de l'Armée nationale populaire, en coordination avec les

différents services de sécurité, durant la période du 3 au 9 mai en cours, indique un
bilan opérationnel rendu public hier par le ministère de la Défense nationale.

Djalou@hotmail.com

U ne jeune femme
est décédée et 17
autres blessés ont

été enregistrés suite au
dérapage d'un fourgon de
transport de voyageurs
assurant la ligne Akbou-
Bouhamza. L'accident a eu

lieu avant-hier vers 15h30,
au lieu-dit Ighil N'tala, com-
mune d'Amalou. «La victi-
me est une jeune fille âgée
de 30 ans», a indiqué la
chargée de communica-
tion de la Direction de la
Protection civile de la

wilaya de Béjaïa. Trois
blessés ont été évacués
vers l'EPH Akloul-Ali
d'Akbou par les agents de
la Protection civile relevant
de l'unité de la municipalité
Seddouk et de Béni-
Maâouche ainsi que l'am-
bulance de la commune
de Bouhamza, alors que
11 autres blessés ont été
évacués par des particu-
liers. Sur instructions du
wali, une délégation de
wilaya a fait le déplace-
ment au lieu de l'accident
et s'est «enquise de l'état
de santé de blessés», a-t-
on appris.  H. Cherfa

Accident à Amalou/Béjaïa

Une femme décède et 17 blessés enregistrés

Espagne

Busquets annonce la fin de sa carrière au Barça 
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L e capitaine du FC Barcelone,
Sergio Busquets, a annoncé
hier qu'il quitterait le club

catalan en fin de saison, à 34 ans,
après y avoir passé l'intégralité de
sa carrière. «Le moment est arrivé
d'annoncer que cette saison est ma

dernière avec le FC Barcelone», dit
le triple vainqueur de la Ligue des
champions dans une vidéo sur son
compte Instagram. En quinze sai-
sons professionnelles sous le
maillot blaugrana, Busquets a rem-
porté 31 trophées. Outre les Ligues

des champions 2009, 2011 et 2015,
il compte notamment à son palma-
rès huit titres de champion
d'Espagne, sept Coupes nationales
et trois Coupes du monde des
clubs. Son 32e titre n'est plus 
qu'une question de jours, puisque

Barcelone est en tête de la Liga
avec 13 points d'avance sur son
dauphin l'Atletico Madrid, à cinq
journées de la fin. Il fut également
champion du monde (2010) et
d'Europe (2012) avec l'Espagne.

G. T.


